
















CONVENTION DE LOCATION
D’INFRASTRUCTURES DE RACCORDEMENT
POUR RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

ENTRE LES SOUSSIGNÉS     :  

Commune de VOREPPE

dont la Mairie est située
Hôtel de Ville 1 pl Charles de Gaulle 38340 VOREPPE
représenté par Monsieur le maire, en qualité de maire

Ci-après dénommée le Propriétaire

d’une part,

Et 

P@YS VOIRONNAIS NETWORK 

Société par actions simplifiée au capital de 37.000 euros, dont le siège social est sis 40/42 quai du 
Point du jour - 92100 BOULOGNE - BILLANCOURT, immatriculée au Registre de Commerce et 
des  Sociétés  de  Nanterre  sous  le  numéro  499  116  267,  représentée  par  Monsieur  Georges 
CHAPELLE dûment habilité à l’effet des présentes;

Ci-après dénommée “P@YS VOIRONNAIS NETWORK”

d’autre part,

Ci-après dénommée ensemble les “ Parties ” ou séparément la “ Partie ” 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT     :  

P@YS VOIRONNAIS NETWORK créé, en qualité de Délégataire en application d’une Convention 
de  Concession  conclue  avec  La  Communauté  d’agglomération  du  Pays  Voironnais  (ci-après 
dénommée la “ Concessionnaire ”), une infrastructure de télécommunications à haut débit sur le 
territoire de la CAPV (ci-après dénommé “ réseau communautaire ”) 

Ce réseau communautaire a vocation à fournir un service de connectivité optiques et des services 
associés  (hébergement  et  accès)  à  l'attention  d’usagers  qui  sont  des  opérateurs  de 
télécommunications  y  compris  toute  personne  physique  ou  morale  “ utilisatrice  d’un  Réseau 
Indépendant ” au sens du 4° de l’article L 32 du code des postes et télécommunications.

La commune de VOREPPE est propriétaire de fourreaux, qu’elle a fait installer à ses frais lors de 
divers chantiers sur son domaine public routier, fourreaux que P@YS VOIRONNAIS NETWORK 
souhaite utiliser pour le déploiement de fibres optiques dans le cadre de la mise en œuvre du 
réseau communautaire.

En application de l’article L1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les parties se 
sont rapprochées pour définir par voie conventionnelle les modalités de la mise à disposition des 
fourreaux, propriétés de la commune de VOREPPE, qui n’ont pas vocation à être utilisés dans 
l’intérêt du domaine public routier.



EN CONSÉQUENT, IL EST CONVENU CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1     : DEFINITIONS  

En vue de l’interprétation et de l’exécution du Contrat, les termes suivants auront le sens suivant :

“ Câble optique ” désigne le câble contenant des fibres optiques noires.

“ Chambre (s) ” désigne le local généralement enterré permettant d’accéder aux Fourreaux pour 
le tirage ou l’épissurage de Câble(s) optique(s).

“ Convention ” désigne le présent document et ses annexes.

“ Fourreau  (x) ” désigne  le(s)  conduit(s)  dans  lequel  sont  situés,  le  cas  échéant,  les 
Infrastructures.

“ Fourreau de manœuvre ”  désigne  le  fourreau  réservé  aux opérations  de  maintenance  sur 
l'Infrastructure.

“ Installation(s) ”  désigne l’ensemble  des  Fourreaux,  y  compris  le  Fourreau  de  manœuvre 
lorsqu’il existe, et Chambres, propriétés de la 

“ Infrastructure(s) ” désigne  les  Câbles  optiques  et  équipements  techniques  de  P@YS 
VOIRONNAIS NETWORK (boîtiers d’épissurage, logiciels ...).

“ Sous fourreau (x) ” désigne le Fourreau mis en place dans un Fourreau existant de diamètre 
supérieur.

“ Tronçon ” la partie de l’Installation telle que déterminée en annexe 1.

ARTICLE 2     : OBJET DE LA CONVENTION  

Le Contrat a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles la commune de VOREPPE loue à 
P@YS  VOIRONNAIS  NETWORK  le  tronçon  décrit  annexe  1,  afin  de  permettre  à  P@YS 
VOIRONNAIS NETWORK de déployer son Infrastructure.

ARTICLE 3     : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les parties pour une 
durée allant jusqu’au 8 février 2028.

Elle pourra être renouvelée expressément par les Parties par période de 1 an sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception respectant un 
préavis d’un mois avant la fin de la période initiale ou de renouvellement.

ARTICLE 4     : DATE DE MISE A DISPOSITION   

La date de mise à disposition du tronçon décrit en annexe 1 correspondra à la date de recette du 
tronçon décrit en annexe 1 par P@YS VOIRONNAIS NETWORK. 
Dans le cas où tout ou partie de l’Installation serait dans un état qui la rendrait impropre à sa 
destination ou à son usage normal, la commune de VOREPPE s’engage à prendre en charge les 
frais liés aux travaux de réparation ou de remplacement à l’identique de tout ou partie du Tronçon 
concerné.



ARTICLE 5     : DEPLOIEMENT ET RACCORDEMENT DE L’INFRASTRUCTURE     :  

5.1  -  Par  dérogation  au  délai  de  prévenance  fixé  l’article  6.1  ci-après,  P@YS VOIRONNAIS 
NETWORK  informe  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de  réception  la  commune  de 
VOREPPE de la date de déploiement de l’Infrastructure dix (10) jours ouvrés au moins avant cette 
date. Pendant cette période, la Commune remet les informations nécessaires à la programmation 
de  ce  déploiement.  P@YS  VOIRONNAIS  NETWORK  fait  son  affaire  du  déploiement  de 
l’Infrastructure et prend en charge les frais consécutifs à la bonne exécution de cette opération. 

5.2 – La commune de VOREPPE autorise P@YS VOIRONNAIS NETWORK à procéder à ses frais 
aux travaux de raccordement de l’Infrastructure dans les Chambres mise à disposition telle que 
précisée en annexe 1. Cette opération pourra être réalisée sous la surveillance de la commune de 
VOREPPE, et sans coût supplémentaire pour P@YS VOIRONNAIS NETWORK.

ARTICLE 6     : OBLIGATIONS   RECIPROQUES 

6.1 - La commune de VOREPPE garantit à P@YS VOIRONNAIS NETWORK :

- que sans préjudice de l’application de l’article 4, le tronçon décrit en annexe 1 est en parfait 
état et en adéquation avec les besoins de P@YS VOIRONNAIS NETWORK,

- que  P@YS  VOIRONNAIS  NETWORK  ou  les  personnes  désignées  par  lui,  pourront 
accéder,  à  tout  moment,  au  tronçon  décrit  en  annexe  1  sous  réserve  d'en  avoir 
préalablement averti  la  commune de VOREPPE par tout  moyen 48 heures à l'avance. 
P@YS VOIRONNAIS NETWORK sera dispensé de respecter ce préavis lorsque l'accès au 
tronçon décrit en annexe 1 est motivé par un cas de force majeure ou dans le cas d’une 
intervention de maintenance curative. Dans l’un ou l’autre de ces cas P@YS VOIRONNAIS 
NETWORK avertira la commune de VOREPPE dès que possible,

- qu’elle détient l’ensemble des droits de passage et titres de propriété ou d’occupation du 
domaine  public  nécessaire  à  l’établissement  au  maintien  et  au  remplacement  de 
l’Installation dans sa configuration actuelle selon le tracé joint  en annexe 1.  En cas de 
modification de ce tracé pour quelque motif que ce soit, la commune de VOREPPE en 
avisera  immédiatement  P@YS  VOIRONNAIS  NETWORK  par  télécopie  confirmée  par 
courrier  recommandé avec demande d’accusé de réception en précisant  notamment le 
calendrier et l’étendue des travaux. En qualité de propriétaire et de maître d’ouvrage, elle 
prendra à sa charge les coûts de dévoiement de l’Installation ainsi que les frais des travaux 
rendus nécessaires sur l’Infrastructure par la réalisation de ces travaux de dévoiement.

6.2 -  P@YS VOIRONNAIS NETWORK garantit  à  la  commune de VOREPPE, qu'à l'issue des 
présentes, elle procédera à  la restitution en état d’usage normal du tronçon décrit en annexe 1

ARTICLE 7     : MAINTENANCE  

La maintenance préventive et curative du (ou des) Tronçon(s) décrit(s) en annexe 1 ainsi que de 
l’Infrastructure sera effectuée par P@YS VOIRONNAIS NETWORK ou tout sous-traitant de P@YS 
VOIRONNAIS NETWORK.

A cet effet, la commune de VOREPPE s'engage à remettre à P@YS VOIRONNAIS NETWORK à 
la date de prise d’effet de la présente convention l'ensemble des documents techniques relatif à la 
situation du (ou des) Tronçon(s) décrit(s) en annexe 1, qui sont nécessaires à l'intervention de 
P@YS VOIRONNAIS NETWORK ou de toute personne agissant pour son compte en vue de la 
réalisation des opérations de maintenance.

La commune de VOREPPE ne prend pas en charge les réparations des dommages ayant pour 
origine une intervention de P@YS VOIRONNAIS NETWORK.



ARTICLE 8     : CREATION DE CHAMBRES SUPPLEMENTAIRES  

Sans objet.

ARTICLE 9     : DISPOSITIONS FINANCIERES  

Le tarif de location pour l’année 2009 est fixé à 0.90 € HT  (par fourreau, au mètre et à l’année),  
prorata temporis.

Pour T02 :
Lieu Longueur (en m) Prix/Fx/m/an Prix total pan an

Place du Docteur Thevenet 30 0,90 € 27,00 €

Pour T37 :
Lieu Longueur (en m) Prix/Fx/m/an Prix total pan an

Rue Nardan 10 0,90 € 9,00 €
Rue des Tissages 109 0,90 € 98,10 €

Place Charles de Gaulles 63 0,90 € 56,70 €

Pour T39 :
Lieu Longueur (en m) Prix/Fx/m/an Prix total pan an

Passage souterrain RD3 10 0,90 € 9,00 €

Soit 209,70 € HT/ an  pour la section définie.

Le règlement interviendra selon les stipulations de l'article 10.

ARTICLE 10     : CONDITIONS DE RÈGLEMENT  

Les sommes dues par P@YS VOIRONNAIS NETWORK à la Commune de VOREPPE au titre de 
la présente convention sont exigibles à compter du lendemain de la recette du tronçon décrit en 
annexe 1, dite point de départ de la facturation.

Les facturations sont émises semestriellement à terme échu.

Les factures seront expédiées à l’adresse suivante :

P@YS VOIRONNAIS NETWORK
Service Comptabilité
40/42 Quai du Point du Jour
92100 Boulogne-Billancourt

Tout  mandat  émis  par  la  commune  de  VOREPPE  doit  être  payé  par  P@YS  VOIRONNAIS 
NETWORK dans un délai maximum de quatre vingt dix jours à compter de la date de réception de 
la facture. 

En cas de retard de paiement, de paiement partiel ou de non paiement à l'expiration du délai de 
règlement, des intérêts moratoires sont dus à la commune de VOREPPE après mise en demeure 
préalable restée sans effet pendant un délai de quinze jours ouvrés. Ces intérêts sont calculés par 
application, sur le montant hors taxes des sommes dues, d'un taux égal à une fois et demi le taux 
d’intérêt légal en vigueur.



Révision et revalorisation de la redevance :  les redevances seront  révisées à chaque 
date anniversaire en fonction de la variation annuelle de la moyenne associée à l’indice du 
coût de la construction de l’INSEE sur les quatre trimestres connus. La moyenne prise en 
référence est celle du 3ème trimestre 2008.

ARTICLE 11     : CONDITIONS DE RESILIATION DE LA CONVENTION  
11.1 Résiliation par la commune de VOREPPE

La Convention pourra être résiliée :

- de plein droit sans indemnité pour P@YS VOIRONNAIS NETWORK en cas d’inexécution 
de ses obligations contractuelles sous réserve d’une mise en demeure notifiée par lettre 
recommandée restée infructueuse pendant un délai de trente jours, pour motifs strictement 
d’intérêt  général,  la  résiliation  étant  notifiée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception au moins trois mois avant sa date de prise d’effet.

11.2 Résiliation par P@YS VOIRONNAIS NETWORK

La Convention pourra être résiliée :

- de plein droit et à tout moment et pour quelque motif que ce soit la présente convention 
sous  réserve  d’en  informer  la  commune  de  VOREPPE  par  lettre  recommandée  avec 
accusé de réception au moins trois mois à l’avance.

- de plein droit sans indemnité pour la commune de VOREPPE en cas d’inexécution de ses 
obligations  contractuelles  sous  réserve  d’une  mise  en  demeure  notifiée  par  lettre 
recommandée restée infructueuse pendant un délai de trente jours,

ARTICLE 12     : RESPONSABILITÉ – ASSURANCES  

P@YS VOIRONNAIS NETWORK est responsable des dommages matériels directs à l’exclusion 
de  tout  dommage  indirect  et/ou  immatériel  résultants  de  ses  interventions  sur  le  réseau. 
Nonobstant  toute  autre  stipulation  des  présentes,  la  responsabilité  totale  cumulée  de  P@YS 
VOIRONNAIS NETWORK n’excédera pas,  pour  la  durée de la  Convention,  dix  mille  (10 000) 
euros.

P@YS VOIRONNAIS NETWORK s’engage à informer immédiatement la commune de VOREPPE 
de tout sinistre ou dégradation s’étant produit sur du tronçon décrit en annexe 1, dès qu’elle en a 
connaissance et à procéder à toute déclaration auprès de ses assureurs en temps utile.

P@YS VOIRONNAIS NETWORK s'engage à détenir auprès d'une compagnie d'assurances une 
police Responsabilité Civile, valable pendant toute la durée de la présente convention, couvrant 
les risques associés à son exécution.

Une attestation d’assurances devra être fournie par P@YS VOIRONNAIS NETWORK à première 
demande de la commune de VOREPPE

ARTICLE 13     : CONFIDENTIALITE  

Les parties s’engagent à assurer la confidentialité des informations auxquelles elles auront accès 
au cours de l’exécution de la présente convention, et notamment à ne pas divulguer l’ensemble 
des  informations  techniques  sans  l’accord  préalable  et  écrit  de  la  Partie  concernée.  Cet 
engagement s’appliquera également pendant une durée de cinq ans à compter de l’expiration du 
présent Contrat.



ARTICLE 14     : CESSION – CHANGEMENT DE CONTRÔLE - FUSION  

Les  droits  et  obligations  résultant  de  la  présente  convention  ne  pourront  pas  être  cédés  ou 
transférés par une partie sans l'accord préalable et écrit de l'autre partie.

Néanmoins, P@YS VOIRONNAIS NETWORK pourra à tout moment céder, transférer, déléguer ou 
encore aliéner tout ou partie de ses droits, titres ou intérêts en vertu des présentes :
- à la CAPV en cas d’échéance normale ou anticipée de la Convention de Concession,
- à une société filiale,
- ou à une société mère,
P@YS VOIRONNAIS NETWORK informera la commune de VOREPPE de cette cession .

Dans l'hypothèse où un tiers prendrait directement ou indirectement le contrôle d'une Partie au 
sens de l'article  233-3 du Nouveau Code de Commerce,  celle-ci  resterait  tenue de respecter 
l'ensemble des droits et des obligations lui incombant au titre du présent contrat .
De plus, en cas de fusion d'une Partie, soit par absorption du fait d'une société tierce, soit par 
création d'une société nouvelle, comme en cas de scission ou d'apport partiel d'actifs, les droits et 
obligations incombant à cette Partie au titre du présent contrat seront transmis dans leur intégralité 
à la société absorbante ou à la société nouvelle ou à toute autre entité venant aux droits de cette 
Partie.
La Partie faisant l'objet de la fusion, scission ou autre apport partiel d'actifs devra informer l'autre 
Partie de ladite opération dans les meilleurs délais.

ARTICLE 15     : PROCÉDURE D’AVENANT  

Toute modification du contenu de la présente convention pourra faire l’objet d’avenants. Toutefois, 
les signataires conviennent de placer hors champ de la procédure d’avenant les annexes. Celles-ci 
seront mises à jour par simple échange de courrier dès lors que l’économie de cette convention 
n’est pas bouleversée.

ARTICLE 16     : RÈGLEMENT DES LITIGES  

En cas de litige, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, chacune des parties désignera, dans 
un délai d’un mois à compter de la demande de l’une ou l’autre des parties notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, trois représentants afin de constituer une commission de 
conciliation ayant pour mission de rechercher une solution amiable dans un délai de deux mois à 
compter de la nomination du dernier représentant.

A défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant les tribunaux compétents du ressort de la 
commune de VOREPPE

ARTICLE 17     : ELECTION DE DOMICILE  

Pour exécution des présentes, il est élu domicile :
• par la commune de VOREPPE : Hôtel de Ville 1 pl Charles de Gaulle 38340 VOREPPE
• par P@YS VOIRONNAIS NETWORK : 40-42 quai du point du jour 92100 Boulogne-

Billancourt

ARTICLE   18     : NOTIFICATION  

Chaque notification, demande, certification ou communication signifiée ou faite au titre du Contrat, 
se fera par écrit et sera remise en mains propres ou envoyée par LR/AR ou par transmission par 
télécopie à l'adresse de la Partie concernée indiquée ci-après ou à toute autre adresse qui pourra 
être indiquée par écrit à l'autre Partie :



P@YS VOIRONNAIS NETWORK :
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
40/42 Quai du Point du Jour
92659 Boulogne-Billancourt
Numéro de fax: 01 70 18 52 74

Commune de VOREPPE  
A l’attention de Monsieur le Maire
Hôtel de Ville 
1 pl Charles de Gaulle 
38340 VOREPPE

Toute modification du nom, de l'adresse et des numéros de télécopie pourra être effectuée à tout 
moment avec un préavis de quinze (15) jours, conformément aux dispositions stipulées dans cette 
section. 

ARTICLE 18     : ANNEXES  

Sont annexées à la présente convention les documents suivants ayant valeur contractuelle:

Annexe 1 : Identification des biens loués

• Pour T02 le plan : 2VR3T02S02RT01
• Pour T37 les plans : 2VR3T37S02RT01 au  2VR3T37S02RT03
• Pour T39, le plan 2VR3T39S01RT03

Fait le 

A VOREPPE

En deux exemplaires originaux

Pour P@YS VOIRONNAIS NETWORK Pour la Commune de VOREPPE :
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AS S OC IATION S  % 2009 Points 2010 % 2010

ARC VOREPPIN 131 0,68% 175 0,91% 578,62 650,00  700,00 € 14,47 144,66 20 8 16,00%

BADMINTON 1135 5,87% 1072 5,55% 3544,47 3550,00 15,55 49,23 20 36 5,22%

BASKET 1427 7,38% 1606 8,32% 5310,09 5300,00 28,40 35,40 20 39 3,67%

BOULES LYONNAISES 1389 7,18% 1295 6,71% 4281,80 4300,00 28,55 33,98 20 12 2,47%

CERCLE DES NAGEURS 1902 9,83% 2623 13,58% 8672,70 7500,00 17,99 55,59 20 104 4,73%

CYCLO-CLUB 992 5,13% 943 4,88% 3117,94 2650,00 33,17 55,68 0 80 8,48%

FOOTBALL 1420 7,34% 2204 11,41% 7287,32 7000,00 34,37 34,37 20 120 6,35%

GYMASTIQUE VOLONTAIRE 348 1,80% 338 1,75% 1117,57 1100,00 3,81 - 20 25 13,31%

KARATE 604 3,12% 578 2,99% 1911,10 2000,00 22,48 61,65 0 14 2,42%

VOREPPE PLONGEE 123 0,64% 104 0,54% 343,87 500,00  500,00 € 7,82 - 0 16 15,38%

PARAPENTE 158 0,82% 165 0,85% 545,56 500,00  500,00 € 9,25 545,56 20 39 35,76%

PECHE DE COMPETITION 315 1,63% 289 1,50% 955,55 1000,00 47,78 79,63 20 40 20,76%

PETANQUE 360 1,86% 247 1,28% 816,68 1150,00 18,15 51,04 0 0 0,00%

RUGBY 873 4,51% 1159 6,00% 3832,12 4600,00 26,25 31,41 0 20 1,73%

TENNIS 1935 10,00% 1816 9,40% 6002,78 5100,00 24,91 41,98 20 85 5,76%

TENNIS DE TABLE 871,5 4,51% 570 2,95% 1884,65 2700,00 10,41 28,13 20 59 13,86%

TIR 213 1,10% 218 1,13% 720,80 750,00  800,00 € 3,72 - 20 0 9,17%

TWIRLING BATON 603 3,12% 303 1,57% 1001,84 1500,00 43,56 55,66 0 4 1,32%

Points 
2009

SUBVENTION 
2010 selon 

critères 
PROPOSITION 

2010 
SUBVENTION 

2009 
Subvention / 
(Nb adh)

Subvention / 
nb comp

Incidence 
C22

Incidence 
C23

Proportion / 
Total

 3 300,00 € 

 5 000,00 € 

 4 600,00 € 

 7 000,00 € 

 2 400,00 € 

 6 500,00 € 

 1 100,00 € 

 2 200,00 € 

 1 000,00 € 

 1 300,00 € 

 4 900,00 € 

 4 900,00 € 

 3 000,00 € 

 1 800,00 € 
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VOLLEY-BALL 467,5 2,42% 620 3,21% 2048,32 2100,00 16,65 18,62 0 68 10,98%

LA VAILLANTE 1287 6,65% 1655 8,57% 5472,10 4900,00 27,64 41,46 0 69 4,17%

JUDO CLUB 635 3,28% 482 2,50% 1593,69 1700,00 13,98 159,37 20 18 7,88%

SAVATE CLUB 116 0,60% 146 0,76% 482,74 800,00  900,00 € 10,73 482,74 0 14 9,59%

COURIR à VOREPPE 130 0,67% 180 0,93% 595,15 600,00  600,00 € 19,84 29,76 0 0 0,00%

STADE de TIR (BALL TRAP) 331 1,71% 256 1,33% 846,44 1000,00 22,88 70,54 0 0 0,00%

VOREPPE ROLLER HOCKEY 238 1,23% 268 1,39% 886,12 900,00  800,00 € 44,31 44,31 0 10 3,73%

CLUB ENTRAIDE ET LOISIRS 0 0,00%

0 0,00% 650,00 650,00  650,00 € 

UNSS 0 0,00%  750,00 750,00  750,00 €   

TOTAL 19343 100,00% 19311 65250,00 65250,00 260 880

Montant de la subvention à répartir :

 2 300,00 € 

 4 500,00 € 

 1 900,00 € 

 1 100,00 € 

ASSOCIATION SPORTIVE 
SACRE-CŒUR JACQUINIERE

 65 000,00 € 

65 250
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Préambule 
 
Depuis plusieurs années, l'Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation (Arald) 
œuvre, en lien avec les collectivités (bibliothèques et services d’archives), et avec des 
établissements documentaires publics et privés de la région, au rassemblement sur un même 
support des références et des reproductions de documents constitutifs de la mémoire et de la 
vie de la région Rhône-Alpes. 
 
Après avoir édité un catalogue collectif des fonds locaux sur cédérom en 1995 et 1997, l'Arald 
a fait paraître une troisième édition en 2002, sur support cédérom puis sur Internet avec la 
création du site Mémoire et actualité en Rhône-Alpes. Ce site Internet a connu une évolution 
en 2006, avec l’intégration d’une nouvelle rubrique dédiée aux fonds iconographiques. 
 
Depuis 2009, le portail Internet Mémoire et actualité en Rhône-Alpes  se propose d’être l’outil 
de coopération au service de la gestion et de la valorisation des fonds de ces établissements 
ainsi qu'à une meilleure desserte de leurs lecteurs. 
Outil de référence pour la documentation régionale : il présente : 

• le catalogue collectif des fonds locaux (base de données bibliographique 
rassemblant les notices des fonds locaux et régionaux des établissements) 

• une sélection de documents iconographiques (sous la forme de bases de 
données créées par l’Arald avec le conseil de sa Commission Patrimoine) 

• l’inventaire des fonds patrimoniaux conservés dans la région (réalisé par 
l’Arald dans le cadre du Plan d’action pour le patrimoine écrit du Ministère de 
la culture) 

• un ensemble de titres de presse locale ancienne, si possible en texte intégral 
(numérisés dans le cadre de la campagne régionale de sauvegarde et de 
valorisation de la presse d’information générale gérée par l’Arald). 

 
 
Cela étant exposé, il est convenu entre : 
 

• La Ville de Voreppe, au titre de sa Bibliothèque municipale, représentée par son Maire 
Monsieur Jean DUCHAMP, ou son représentant,  agissant au nom et pour le compte 
de la dite ville, en vertu d’une délibération du conseil municipal du 

 
et  
 

• L'Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation, ci-dessous désignée par le 
sigle Arald, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé  
au 1, rue Jean-Jaurès, 74000 Annecy, représentée par son Président, Monsieur  
Claude BURGELIN. 

 
 

les dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir à quelles conditions l'Arald peut utiliser les 
notices bibliographiques des fonds locaux et régionaux et/ou les documents numérisés de la 
Bibliothèque municipale au sein de son portail documentaire Mémoire et actualité en Rhône-
Alpes, diffusé sur Internet. 
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Article 2 : Les engagements de l'Arald 
L'Arald s'engage à protéger la propriété intellectuelle des notices et de tout document fourni 
par la Bibliothèque municipale de Voreppe. 
En conséquence : 

• l'accès à ces informations sur le Web sera réservé à la consultation, en format 
public d'affichage ; à cette fin, il sera donc interdit de décharger des notices en 
format professionnel, de télécharger des images en haute qualité, ainsi que de 
télécharger ou imprimer des fichiers originaux de la presse ancienne. 

• la mention de la source des données, soit l'identifiant inscrit dans la zone 001 des 
notices du catalogue et des droits qui y sont attachés, ou encore la localisation des 
documents originaux dans le cas des documents numérisés, sera affichée. 

• l'Arald s'engage à ne pas dénaturer les notices, ni tout document fourni ; étant 
toutefois précisé que les modifications de présentation ou de qualité liées aux 
contraintes techniques ne pourront être considérées comme des altérations ou 
dénaturations. 

 
L'Arald a par ailleurs conclu avec la Bibliothèque nationale de France (BnF) un accord lui 
permettant de diffuser, dans le catalogue collectif des fonds locaux, les notices qui ont été 
intégrées dans certains catalogues à partir du catalogue général de la BnF. 
 
L'Arald financera intégralement la conception du portail ainsi que sa publication Internet et 
ses mises à jour, sous réserve de l’obtention des crédits nécessaires auprès de ses financeurs. 
 
L'Arald gérera les bases de données du portail en s'efforçant de proposer une réactualisation 
annuelle des données. 
 
L'Arald assurera la promotion et la diffusion du portail collectif qui sera proposé en accès 
libre et gratuit sur Internet. 
 
L’Arald s’engage à créer une page partenaire avec le logo des collectivités et la mise en place 
d’hyperlien vers les sites de ces collectivités ou des institutions culturelles, qui participent aux 
rubriques « Catalogue collectif », « Galerie d’images », et « Presse ancienne ». Cette page 
sera créée à partir des données fournies par les collectivités et institutions. 
 
 
Article 3 : Les engagements de la Bibliothèque municipale de Voreppe 
La Bibliothèque municipale s'engage à livrer à l'Arald les notices bibliographiques relatives à 
cette convention, au format Unimarc, à la norme Iso 2709, sur cédérom ou par transfert Ftp. 
En fonction des évolutions technologiques, les parties pourront convenir de tout autre mode 
ou format de transmission. 
 
La Bibliothèque municipale s'engage à respecter les spécificités de l’extraction des notices, en 
particulier en ce qui concerne le champ source de la notice dont la mention est déterminante 
pour garantir la propriété intellectuelle des notices de chacun des partenaires. 
Elle pourra, si besoin est, faire appel à l'Arald pour l'aider à faire cette extraction dans son 
catalogue général. 
La Bibliothèque municipale s'engage à fournir à l'Arald les informations qui lui seront 
nécessaires lors de la réactualisation de la base « Catalogue collectif » au moins une fois par 
an. 
 
La Bibliothèque municipale peut également fournir à l’Arald des documents numérisés 
destinés à la rubrique « Galerie d’images ». 
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Dans ce cas, elle s'engage à respecter la procédure de livraison de ces documents, en 
particulier en ce qui concerne le champ source de la notice dont la mention est déterminante 
pour établir la situation de la propriété intellectuelle des notices de chacun des partenaires. 
Elle pourra, si besoin est, faire appel à l'Arald pour l'aider à faire ce transfert de documents 
numérisés. 
 
La Bibliothèque municipale s'engage à fournir à l'Arald toute information nécessaire pour la 
page de présentation « Partenaires ». 
 
La Bibliothèque municipale peut également fournir à l'Arald toute information nouvelle 
nécessaire pour compléter et réactualiser l’« Inventaire régional des fonds patrimoniaux ». 
 
La Bibliothèque municipale s’engage à fournir des documents libres de droits ou dont les 
droits ont été acquis en son nom pour l’ensemble des usages prévus au présent contrat, qu’il 
s’agisse de droits de reproduction ou de représentation, que cela concerne les catalogues, 
notices, documents iconographiques, publication de presse ancienne, et d’une façon générale 
tout document ou élément transmis par elle. 
La Bibliothèque municipale donne son accord pour l’usage des documents transmis tel que 
prévu au présent contrat et autorise l'Arald à reproduire et à représenter ces notices et/ou ces 
documents sur le portail collectif Mémoire et actualité en Rhône-Alpes aux conditions 
spécifiées dans l'article 2. 
 
 
Article 4 : Droit d’auteur et conditions d’exploita tion 
L’utilisation des informations et documents fournis sera réalisée à des fins et dans un cadre 
non commercial. 
 
L’Arald sera titulaire des droits d’auteur et des droits sui generis liés aux bases de données sur 
le portail ainsi créé. 
 
Sous réserve des accords passés avec ses prestataires tiers, les éléments du portail réalisés à 
l’initiative de l’Arald tels que, par exemple, la maquette graphique de Mémoire et actualité en 
Rhône-Alpes sont sa propriété. 
Sauf indication contraire, fournie par un établissement, ce dernier sera considéré comme le 
titulaire des droits d’auteur sur tout document remis par lui et comme disposant des droits 
d’auteur sur les documents fournis par lui. 
 
L’Arald sera dispensée de mentionner sur chaque document le nom du titulaire du droit 
d’auteur. Une mention unique renvoyant aux diverses notices concernées sera considérée 
comme satisfactoire au regard du respect du droit moral de l’auteur ; elle sera déterminée en 
accord entre les parties et en cohérence avec la présentation adoptée pour l’ensemble du 
portail et indiquée sur la page « A propos ». Sur la page « Partenaires » sera portée la mention 
des rubriques concernées par la participation de la Bibliothèque municipale de Voreppe. 
 
 
Article 5 : Précédente convention 
Dès sa signature, la présente convention se substitue à la précédente relative à  Mémoire et 
actualité en Rhône-Alpes concernant les mêmes parties qui est considérée de la volonté de 
l’ensemble de ces parties comme résiliée. 
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Article 6 : Responsabilité éditoriale 
Le site portail Mémoire et actualité en Rhône-Alpes est géré par l’Arald. Il est placé sous le 
contrôle et la responsabilité de l’Arald qui en a fait la déclaration à la CNIL et porte la 
responsabilité éditoriale et juridique de la publication finale. Le directeur de la publication est 
le Président de l’Arald.  
 
La bibliothèque municipale de Voreppe fera tout effort pour fournir des documents dont la 
diffusion ne porterait atteinte ni au droit d’auteur, ni au droit de la presse, ni au respect des 
personnes. 
L’Arald conserve toutefois la possibilité de ne pas publier sur Internet des documents qui ne 
lui sembleraient pas présenter de garanties suffisantes au regard de ces mêmes règles. 
 
 
Article 7 : Durée de la convention. 
La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour une durée 
de trois ans, renouvelable par tacite reconduction une fois pour la même durée sauf résiliation 
par l'une ou l'autre des parties six mois avant la date d'échéance. 
 
 
Article 8 : Résiliation de la convention 
En cas de non respect par l’une des parties des engagements réciproques, cette convention 
pourra être résiliée de plein droit, par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de quinze jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée, valant mise en demeure de remédier au 
manquement, et restée sans effet satisfaisant. 
 
 
Article 9 : Règlement des conflits 
En cas de litige qui ne serait pas résolu par une conciliation amiable, la partie la plus diligente 
pourra saisir la juridiction compétente. 
 
 
 
 

Fait à Voreppe, en trois exemplaires, le 
 
 

Monsieur Jean DUCHAMP 
Maire de la Ville de Voreppe 

 

Monsieur Claude BURGELIN 
Président de l'Arald 
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